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EXTRAIT DU ITECISTRE
DES DELII}EITATIONS

COMITE SYNDICAL DU SICTOM
SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 28 septembre, le Comité du Syndicat lntercommunal pour la Collecte et le Traitement des

Ordures Ménagères de Champagne Berrichonne, convoqué le l9 septembre 2023, s'est réuni en la Salle polyvalente du
SICTOM de Champagne Berrichonne sous la présidence de Monsieur VAN REMOORTERE Eric.

Nombre de délégués : - en exercice : 30 - présents :22 - procurations:05 - votants :27

ÉUITNT PRÉSENTS: Mme ABRIOUX Sylvette déléguée titulaire de la Communauté de Communes
Champagne Boischauts; M. BODIN Olivier délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne

Boischauts; M. BONNET Michel délégué titulâire de la Communauté de Communes FerCher;
M. CHABANCE Fabrice délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher : M. GONNET Arnaud
délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; Mme HER\IET Maryse déléguée

titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts : Mme LAINEZ Sylvie déléguée titulaire de

la Communauté de Communes Champagne Boischauts; M. LAUVERGEAT Patrice délégué titulaire de la
Communauté de Communes FerCher; Mme LE GRANDIC Patricia détéguée titulaire de la Communauté de

Communes FerCher; M. LEGNIER François délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher I

Mme LEPRAT Monique déléguée titulaire de la Communauté de Communes FerCher : Mme LOTH Christelle
déléguée titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts ; Mme MALLET Armelle déléguée
titulaire de la Communauté de Communes Champagne Boischauts; M. MNICH Pascal délégué titulaire de la
Communauté de Communes FerCher; M. PARAGE Frédéric délégué titulaire de la Communauté de
Communes Champagne Boischauts; M, RENAUDAT Fabrice délégué titulaire de la Communauté de

Communes Champagne Boischauts ; Mme SAUGET Nicole déléguée titulaire de la Communauté de Communes
Champagne Boischauts; M. TAILLANDIER Michel délégué titulaire de la Communauté de Communes
FerCher ; M. VAN Rf,MOORTERE Éric délégué titulaire de la Communauté de Communes Champagne
Boischauts ; M. VILLALDEA-AYILA Rafaël délégué titulaire de la Communauté de Communes FerCher.

SUPPLI,IANTS : M. GUILLARD Philippe délégué de la Communauté de Communes FerCher (suppléant de
M. GON'l'lllER Gilles) ; M. CHABENAT.Iean-Michel délégué de la Communauté de Comnrunes Champagne
[]oischauts (suppléant de M. METIVIER Philippe).

PR()CIIRATIONS : Mme CIRRE )Iarie-Linc déléguée titulaire de la Communauté de Communes FerCher a

donné procuration à M. VILLALDEA-AVILA Rafaël ; M. HtrRAULT Michel délégué titulaire dc la
Communauté de Communes FerCher a donné procuration à Mme LEPRAT Monique: M. JOLY S1-lvain
délégué litulaire de la Comrnunauté de Communes FeCher a donné procuration à M. BONNE'l Michcl I

M. NORMAND Franck délégué titulaire de la Communauté de Communes l]erChcr a donné procuration à
M. I-EGNIER François: M. QUANTIN Jean-Philippe délégué titulaire de la Communauté dc ('r'rmrnunes
('harnpagne Boischauts a donné procuration à Mme SAUGET Nicole.

ÉTaIT TXcusÉ : M. MAURICEAU Christophe délégué titulaire dc la Comnrunauré de ( ()ntn'tuncs
(ihampagne Boischauts

0T NT ABSENTS : M. AUDEBERT Éric délégué titulaire de la Communauté cle C onrmunes l;erChcr
Mmc NIERIOT Nathalie déléguée titulaire de la Communaulé de Communes ('harnpagne Boischauts.

Ênvoyé en préleclure le 02/10/2023
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

COMITÉ SYNDICAL DU SICTOM - SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2023
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L'an deux-mille-vingl-trois
Le 28 septembre
Le Comité Syndical du S.l.C.l'.O.M
dument convoqué s'est réuni en session
ordinaire, sous la présidence de

M. Eric VAN REMOORTERE
Date de conyocation : Le l9 septembre 2023

seance

Envoyé en préleclure le 02/10/2023

R€çu en préfecture le 0210,12023

Publié le sLw
lD : 036-253600456'2023092a-230920 O2-oÊ
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Nombre de délégués
En exercice
Présents
Procurâtions
Votânts
Pour
Conlre
Abstention

30
22
05
27
27
00
00

No : 230928 02

ot].tEt' en rrlace d'une redevance soéciale

Depuis l'installation du nouvel exécutif en juin 2022, celui-ci a constâté qu'un bon nombre d'entreprises et de
collectivités bénéficient du service de collecte gratuitement, du fait des exonérations de taxes prévues par le
législateur. Afin de permettre à l'ensemble des utilisateurs du service de collecte du SICTOM de financer le
service et de réduire [a part supportée par les familles, il est proposé de mettre une redevance spéciale en place.

Il est proposé que cette redevance spéciale s'applique à I'ensemble des utilisateurs du service de collecte du
SICTOM qui ne s'acquittent pas de la TEOM.

Un règlement et un modèle de convention, seront présentés au prochain comité syndical. s préciseront les
conditions de mise en place de cette redevance.

ProDosilîon du bureau,' Avis favorable

Délibération:

Vu l'article L2333-78 du CGCT

Vu les statuts du SICTOM

Après avoir entendu ['exposé, le comité syndical décide à l'unanimité :

- de mettre en place une redevance spéciale à compter ût0'll0l12024 pour les utilisateurs du service de collecte
qui ne s'acquittent pas la TEOM.

Pour
1

Le

C\ra
M. Le Président

M. Éric VAr.' REMOOR ruRI-lRNAUD

Certifié exécutoire

Reçu en Préfecturc Ie ,ù{i lq?]
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